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STATUTS de la COMMUNAUTE de COMMUNES  
du PAYS de SAINT-YRIEIX 

 
 
 
 
Article 1.  : la Communauté de Communes du Pays de Saint-Yrieix est composée des 
communes de : COUSSAC-BONNEVAL, GLANDON, LADIGNAC-LE-LONG, LA ROCHE-
L'ABEILLE, LA MEYZE, LE CHALARD, SAINT-YRIEIX-LA-PERCHE, ST-ELOY-LES-
TUILERIES, SEGUR-LE-CHATEAU. 
 
 
Article 2 . : la Communauté de Communes est créée pour une durée illimitée. 
 
 
Article 3.  : le siège de la Communauté de Communes est fixé à la mairie de SAINT-YRIEIX. 
 
 
Article 4.  : OBJET de la COMMUNAUTE  
 
 L'objet de la Communauté de Communes est de favoriser le développement 
économique de son territoire, de mettre en oeuvre de manière coordonnée les 
infrastructures et les équipements que son conseil communautaire jugerait nécessaires ; à 
ce titre, elle exercera les compétences suivantes: 
 
 
 I - COMPETENCE EN MATIERE ECONOMIQUE : 
 
 � contribuer au développement économique des communes  citées à l'article 1, 
pour notamment : 
 

A/ Actions de développement dans les domaines artisanaux, commerciaux et industriels : 
 

a) études, création, aménagement, commercialisation, gestion et promotion des 
zones d'activités à vocation économique situées sur le territoire de la Communauté. 
 

b) mise en oeuvre des implantations nouvelles, extensions ou transferts d'entreprises 
ou d'activités économiques. 
 

c) acquisition, aménagement et gestion de locaux commerciaux, industriels ou 
artisanaux. 
 

d) constitution de réserves foncières en vue de la création de nouvelles zones 
d’activités à vocation économique et de l’extension des zones d’activité à vocation 
économique existantes. 

 
e) création, extension, restructuration, gestion et commercialisation de pépinières 

d’entreprises et de bâtiments relais. 
 
f) opérations du type restructuration de l’artisanat et du commerce 
 
g) actions en faveur du soutien à l’emploi : création, aménagement, fonctionnement 

et entretien d’une maison de l’emploi et de la formation. 
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B/ Actions de développement dans les domaines agricoles et agro-alimentaires : 
 

 a) constitution de réserves foncières en vue de développement arboricole et agricole  
 
 b) promotion des productions et produits locaux emblématiques 
  
 
 � promotion et développement du tourisme : 
 

a) coordination des politiques et activités touristiques des communes membres,  
 

b) aménagement, fonctionnement et entretien de locaux ou équipements à vocation 
touristique exceptés les campings et les bases de loisirs. Ces locaux et équipements 
comprendront :  

- Commune du CHALARD : immeuble à vocation touristique sis, place de la 
Wantzenau 
 - Commune de COUSSAC-BONNEVAL : rez-de-chaussée de l’immeuble sis 19 
avenue du 11 novembre 1918  
 - Commune de ST-ELOY-LES-TUILERIES : grange ovalaire de la Rivière 

- Commune de ST-YRIEIX-LA-PERCHE : immeuble sis 58 Bd de l’Hôtel de Ville  et 
site de Marcognac 
 - Commune de SEGUR-LE-CHATEAU : rez-de-chaussée et 1er étage de l’immeuble 
sis 2, place des Claux ; maison médiévale sise rue Jeanne d’Albret 
 - Les bornes de camping-cars extérieures aux campings.  
 
 c) Création, aménagement, fonctionnement et entretien d’un espace 
muséographique de l’or, 
 

d) Construction, aménagement, fonctionnement et entretien d’un O.T.S.I 
intercommunal ou intercommunautaire 

 
e) Adhésion au Syndicat intercommunautaire qui sera habilité à acquérir le Moulin du 

Pont Las Veyras sur la commune de Beyssenac (Corrèze), à l'aménager en lieu de mémoire 
et à en assurer le fonctionnement. 
 

f) Versement de subventions aux associations suivantes :  
- Rallye National du Pays de Saint-Yrieix, 
- La Lumière des Tours. 

 
 
 II -  COMPETENCE EN MATIERE D'AMENAGEMENT DE L'ESPA CE : 
 
 � études d’aménagement d’espaces publics 
 � élaboration, suivi et révision des schémas directeurs d’assainissement 
 � Participation aux actions du contrat de Pays de St-Yrieix Sud-Haute-Vienne 
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 III - COMPETENCE EN MATIERE D'EQUIPEMENTS PUBLICS   
 

� aménagement, extension, fonctionnement et entretien de la maison de l’enfance 
intercommunale comprenant les relais d’assistantes maternelles existants ou à créer et le 
multi-accueil  

� construction, extension, aménagement, fonctionnement  et entretien de 
l’équipement sportif d’intérêt communautaire : le complexe aqua-récréatif et de loisirs 
sportifs.  

� aménagement, fonctionnement et entretien des courts de tennis et de leurs 
annexes sis à ST-YRIEIX-LA-PERCHE, rue J. Monnet. 

� extension, aménagement, fonctionnement et entretien du cinéma Arévi et de 
l’école de musique et de danse intercommunale. 
           � aménagement, fonctionnement et entretien  :  

-  des édifices cultuels publics, à l’exception des annexes. 
   - des édifices classés parmi les monuments historiques appartenant à la 
Communauté de Communes et aux Communes membres. 
 
  
 IV - COMPETENCE EN MATIERE D'ENVIRONNEMENT  : 
  
 � collecte et traitement des ordures ménagères et autres déchets solides 
domestiques 
 � diagnostics des réseaux d’assainissement 

� création, aménagement et entretien de sentiers forestiers, de randonnée et 
d’interprétation 
 � aménagement et entretien de massifs forestiers appartenant à la Communauté de 
Communes et aux communes membres. 
 � gestion du service public d’assainissement non collectif 
  
 

V - COMPETENCE EN MATIERE DE LOGEMENT ET DE CADRE D E VIE : 
  
 � actions de type O.P.A.H.et de réhabilitation de l’habitat privé. 
 � aménagement, réhabilitation, gestion et entretien du logement social du Chalard et 
du logement social de St-Eloy-les-Tuileries 
 � création et gestion de l’aire d'accueil des gens du voyage 
   � aménagements participant à la protection, la valorisation et la promotion du 
patrimoine historique et touristique du bourg de Ségur, celui-ci étant reconnu d’intérêt 
communautaire. 
 
 
 VI - COMPETENCE EN MATIERE DE VOIRIE  
 
- création, aménagement et entretien de voies d’inté rêt communautaire   
 

Sont déclarées d’intérêt communautaire : 
 

 - les voies existantes et à créer à l’intérieur des zones d’activités à vocation 
économique, 
 - les voies reliant les zones d’activités économiques à la voirie communale ou 
départementale, soit directement, soit indirectement, 
 - la voie du « Bocage » reliant directement la RD 704 à la VC n°5 à Saint-Yrieix, 
 - la voie reliant directement la RD 59 à la Place Attane à Saint-Yrieix, 
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La voie comprendra la chaussée elle-même, les trottoirs, les accotements, les pistes 
cyclables, les fossés, les ouvrages d'art comme les tunnels et les ponts, les ouvrages 
compris dans l'emprise ou ceux édifiés dans la voie, les installations ou éléments posés ou 
fixés sur ces différentes parties. 

 
 

 VII - COMPETENCES FACULTATIVES   
 
- Etablissement de conventions de partenariat avec l'association "Radio-Kaolin" et 
versement de subventions. 

- Prise en charge des prix d'entrée au centre aqua-récréatif des élèves des écoles publiques 
de la Communauté de Communes pour les séances de natation scolaire. 

 
 

Article 5  : MISE A DISPOSITION :  
 
 Le transfert d’une compétence entraîne de plein droit la mise à disposition de la 
Communauté de Communes de l’ensemble des biens, équipements, et services publics 
nécessaires à son exercice ainsi que les droits et obligations qui y sont attachés à la date du 
transfert. 
 
 La mise à disposition est constatée par un procès verbal, établi contradictoirement  
entre la commune antérieurement compétente et la Communauté de Communes, annexé 
aux présents statuts, et par écritures comptables correspondantes. 
 
 
Article 6.  : LE CONSEIL DE COMMUNAUTE  : 
 
 La Communauté de Communes est administrée par un conseil composé de 
membres désignés par les conseils municipaux des communes adhérentes. 
 
 La répartition des sièges au sein du conseil est assurée en fonction de la population 
des communes concernées. 
 
 Elle se présente comme suit : 
 
 - de 0 à 1 000 habitants  : 2 délégués titulaires - 2 délégués suppléants 
 - de 1 000 à 2 000 habitants  : 3 délégués titulaires - 3 délégués suppléants 
 - de 2 000 à 5 000 habitants  : 4 délégués titulaires - 4 délégués suppléants 
 - de 5 000 à 10 000 habitants : 10 délégués titulaires - 10 délégués suppléants 
  
 Le conseil de communauté se réunit au minimum 4 fois par an au siège de celle-ci ou 
dans un lieu choisi par lui dans l'une des communes membres. 
 
 
Article 7.  : LE BUREAU  
 
 Il est constitué de : 1 président 
    8 vice-présidents 
    2 membres 
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Article 8.  : LE REGIME FISCAL  
 
 La Communauté de Communes du Pays du St-Yrieix a adopté le régime de la 
fiscalité mixte à compter du 1er janvier 2002.  
 
 
Article 9.  : RESSOURCES DE LA COMMUNAUTE  
 
 Les recettes de la communauté comprennent : 
 
- le produit de la fiscalité mixte, 
- le revenu des biens, meubles ou immeubles qui constituent son patrimoine, 
- les subventions et dotations de l'Etat, des collectivités régionales et départementales ou de 
l'Union Européenne et toutes autres aides publiques, 
- les sommes qu'elle perçoit des administrations publiques, associations ou particuliers en 
échange d'un service, 
- les produits des dons et legs, 
- le produit de la vente des terrains et des bâtiments, 
- le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés, 
- le produit des emprunts. 
 
 
Article 10.   : GARANTIE DES EMPRUNTS DE LA COMMUNAUTE  
 
 En cas d'appel de garantie, les différentes communes adhérentes garantiront les 
emprunts contractés par la communauté au prorata de leur potentiel fiscal. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexé à l'arrêté n° 2009-2022 visé le 13 août 2009  par la Préfecture de la Corrèze et le 
31 août 2009 par la Préfecture de la Haute-Vienne. 


